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RAPPEL DU CADRE RÉGLEMENTAIRE ET DES OBJECTIFS DU RAPPORT 

ANNUEL 
 

Le Rapport sur le Prix et la Qualité du Service (RPQS) vise à présenter de manière claire, 
synthétique et transparente l’activité du service public de gestion des déchets ménagers et 
assimilés sur le périmètre de la Communauté des Communes HAVA’I (CCH), pour l’année 
2024. Il rend compte des aspects techniques et financiers du service. 

Ce rapport poursuit plusieurs objectifs : 

●​ Informer les usagers sur le fonctionnement du service, ses performances 
opérationnelles et ses coûts ;​
 

●​ Mettre en valeur les actions réalisées en matière de collecte, de tri, de traitement et 
de prévention des déchets ;​
 

●​ Évaluer la qualité et l’efficacité du service rendu à la population ;​
 

●​ Renforcer la transparence de la gestion publique et soutenir les élus dans leurs 
prises de décision ;​
 

●​ Répondre aux obligations réglementaires, notamment celles prévues par l’article 
L.2224-5 du Code général des collectivités territoriales (CGCT) et l’arrêté n°667 DIPAC 
du 11 mai 2011.​
 

Le RPQS constitue ainsi un outil de pilotage, de suivi et de communication destiné aux 
citoyens, aux élus locaux et aux partenaires institutionnels. 

Conformément à l’article D.2224-3 du CGCT, ce rapport devra être transmis aux communes 
membres de la Communauté de Communes HAVA’I pour présentation à leurs conseils 
municipaux respectifs dans un délai de douze mois suivant la clôture de l’exercice, soit au 
plus tard le 31 décembre 2025. 

Par ailleurs, selon l’article D.2224-5 du CGCT, dans les communes de 3 500 habitants et 
plus, le ou les rapports annuels doivent être mis à la disposition du public à la mairie (et le 
cas échéant, dans les mairies annexes) dans les quinze jours suivant leur présentation ou 
adoption par le conseil municipal.​
Le public est informé de cette mise à disposition par voie d’affichage en mairie et aux 
emplacements habituels, pour une durée minimale d’un mois.​
Enfin, un exemplaire du rapport est adressé au Haut-commissaire de la République en 
Polynésie française, à titre d’information, par le maire ou le président de l’établissement 
public de coopération intercommunale (EPCI). 

 
 

 



 

L'arrêté n°667 DIPAC du 11 mai 2011 précise les indicateurs techniques et financiers à 

intégrer dans les rapports annuels des services de gestion des déchets. 

INDICATEURS TECHNIQUES 

1. Indicateurs relatifs à la collecte des déchets 

A. Collecte des déchets ménagers : 

●​ Nombre d’habitants desservis 

●​ Fréquence de collecte 

●​ Nombre et localisation des déchetteries existantes, ainsi que les types de 

déchets acceptés 

●​ Organisation des collectes séparatives : types de déchets concernés et 

modalités mises en place 

●​ Types de collecte pour les déchets encombrants et paramètres associés​
 

B. Collecte des déchets non ménagers pris en charge par le service : 

●​ Récapitulatif des tonnages collectés durant l’exercice concerné 

●​ Rappel des tonnages collectés lors de l’exercice précédent 

●​ Perspectives d’évolution de l’organisation de la collecte​
 

2. Indicateurs relatifs au traitement des déchets 

●​ Méthodes de traitement des déchets ménagers et assimilés collectés 

conjointement 

●​ Mesures de prévention mises en œuvre 

INDICATEURS FINANCIERS 

●​ Modalités d’exploitation du service 

●​ Montant des dépenses engagées par le service 

●​ Modes de financement du service 

●​ Montants des contrats de prestations de services​
 

 

 

 

 

 

 



 

Le service public des déchets 

Les compétences en matière de collecte, de traitement et d’élimination des déchets 

ménagers et assimilés sont du ressort des communes en vertu de l’article 43-I de la Loi du 

organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie 

française.​
La création en 2012  de la Communauté de Communes HAVA’I (CCH) qui est un  

Établissement Public de Coopération Intercommunale (EPCI) situé dans l’archipel des Îles 

Sous-le-Vent, en Polynésie française, résulte du choix volontaire de l'ensemble des 

communes membres.  

La  CCH définit par un règlement de service validé par délibération le cadre réglementant 

les collectes des déchets ménagers et assimilés sur son territoire. La gestion du service 

public des déchets est assurée dans le respect des principes suivants : 

●​ Égalité de traitement des usagers 
●​ Continuité du service public 
●​ Adaptabilité du service public 

Synthèse de l’année 2024 sur le service de CCH 

📍 Points de collecte​
 → 7 225 points recensés en 2024, soit une légère baisse de -0,12 % par rapport à 2023. 

🚛 Quantité totale de déchets collectés​
 → 14 833 tonnes collectées sur l’ensemble du territoire, en légère diminution (-0,3 %).​
 → Dont 513 tonnes de déchets valorisables (plastique, verre, fer/aluminium,DEEE), 
représentant 8 % du total. 

🔄 Valorisation des déchets recyclables​
 → 161 tonnes (soit 31,4 % des déchets recyclables collectés) ont été prises en charge par 
Fenua Ma à Tahiti. 

👥 Actions de sensibilisation au zéro déchet​
 → Une équipe de 12 services civiques a parcouru le territoire durant 8 mois afin de 
sensibiliser les habitants, en porte-à-porte, au tri et à la réduction des déchets. 

💰 Coût du service​
 → S’est élevé à 312 450 607 XPF en 2024, en hausse de +22,34 % par rapport à 2023. 

📈 Tarification​
 → Une augmentation des tarifs a été appliquée pour l’ensemble des abonnés en début 
d’année 2024. 

 

 



 

Réalisations marquantes en 2024 
 

✔️ Actualisation finalisée du Plan de Gestion des Déchets de 2016.​

🏗️ Études préalables menées en vue de la construction du Centre d’Enfouissement 

Technique (CET) à Raiatea.​

📍 Réalisation et finalisation des études de faisabilité d’implantation de futurs CET sur les 

îles de Taha’a,  Huahine et Maupiti.​

♻️ Campagnes de sensibilisation au tri et à la réduction des déchets, déployées sur 

l’ensemble du territoire via 12 services civiques.​

💸 Révision tarifaire appliquée à l’ensemble des usagers du service (hors Usagers Non 

Domestiques).​

🚛 Mise en place d’une déchetterie mobile à Tumara’a, pour faciliter l’accès au service.​

🗣️ Participation active à la consultation publique du Schéma Territorial de Prévention et de 

Gestion des Déchets (STPGD) de la Polynésie française. 

Perspectives pour les futurs exercices 
 

📈 Mise en place d’une nouvelle augmentation tarifaire pour les usagers du service (hors 

Usagers Non Domestiques), à l’échelle du territoire. 

🔧 Poursuite des démarches pour la construction du Centre Enfouissement Technique 

(CET) à Raiatea. 

♻️ Réalisation de l’étude MODECOM (caractérisation des déchets) sur l’ensemble du 

territoire de la CCH. 

🏢 Avancement du projet de construction du nouveau siège de la CCH à Uturoa (Raiatea). 
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1. Présentation de la Communauté de commune Hava’i 
 

 Compétence et intercommunalité 

 

Créée en 2012, la Communauté de Communes HAVA’I (CCH), la Communauté de Communes 

Hava’i (CCH) est un Établissement Public de Coopération Intercommunale (EPCI) situé dans 

l’archipel des Îles Sous-le-Vent, en Polynésie française.  

Le siège de la CCH est situé à Tevaitoa, dans la commune de Tumaraa, sur l’île de Raiatea. 

Conformément à ses statuts, la CCH exerce plusieurs compétences réparties en catégories 

obligatoires et optionnelles. 

Compétences obligatoires 

1.​ Valorisation du patrimoine historique : Promotion du patrimoine et de l’histoire 

locale, ainsi que la transmission des savoirs et savoir-faire. 

2.​ Développement du tourisme nautique : Amélioration de l’accueil des touristes 

venant par la mer et promotion de la navigation traditionnelle polynésienne. 

3.​ Développement de l’agriculture biologique : Promotion d’une agriculture raisonnée, 

respectueuse de l’environnement et de la santé des consommateurs. 

Compétences optionnelles 

1.​ Gestion des déchets ménagers : Collecte et traitement des déchets ménagers et 

assimilés. 

2.​ Gestion des animaux errants : Réponse aux obligations des maires concernant la 

divagation des animaux et la circulation des chiens de 1re et 2e catégorie. 

3.​ Gestion du transport entre les îles : Étude des besoins en transport maritime entre 

les îles de la communauté . 

La CCH exerce principalement la compétence de gestion des déchets ménagers. Dans le 

cadre de la gestion des déchets ménagers, la CCH assure la collecte et le traitement des 

déchets ménagers et assimilés sur les îles de Raiatea, Taha’a, Huahine et Maupiti. 

La gestion des déchets dans ces îles présente des défis importants. L'absence de Centres 

d'Enfouissement Technique (CET) conduit à l'utilisation de dépotoirs, ce qui engendre des 

risques environnementaux significatifs, notamment dans la contamination des sols et des 

eaux. 

Pour remédier à cette situation, la CCH envisage la création d'un CET à Faaroa, sur l'île de 

Raiatea, dont la mise en service est prévue pour 2028. Ce projet vise à améliorer la gestion 

des déchets et à réduire l'impact environnemental actuel. 
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Gouvernance et organisation de la CCH 

La Communauté de Communes Hava’i (CCH) est administrée par un organe délibérant, le 

Conseil communautaire, composé de 30 délégués titulaires et 30 délégués suppléants, soit 

5 titulaires et 5 suppléants par commune membre. Ces délégués sont élus par les conseils 

municipaux des six communes adhérentes : Tumaraa, Taputapuatea, Uturoa, Huahine, 

Taha’a et Maupiti . 

Le Bureau communautaire, organe exécutif de la CCH, comprend 12 membres : un 

président, 9 vice-présidents et 2 délégués. Chaque commune est représentée au sein du 

Bureau, dont les membres sont élus parmi les délégués titulaires du Conseil communautaire. 

Le nombre de vice-présidents est fixé par le Conseil communautaire, dans la limite de 30 % 

de son effectif total . 

Au quotidien, la CCH s'appuie sur une équipe technique et administrative de 39 agents 

répartis sur les différentes îles de son territoire, assurant la mise en œuvre des compétences 

et des projets communautaires. 

 Périmètre du service 

 

La CCH couvre une superficie totale de 344 km² et représente une population d’environ 25 

457 habitants, pour un nombre estimé de 9 833 logements (résidences principales, 

secondaires, logements vacants, etc.), selon les données de l’ISPF - Recensement 2022. Ce 

territoire insulaire et morcelé implique une organisation logistique spécifique, adaptée aux 

contraintes locales, afin d’assurer un service public de gestion des déchets efficace, 

équitable et durable. 
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L’annexe 1 présente les caractéristiques du service pour chaque île relevant du périmètre 
de la CCH en 2024. 

Les moyens humains 

Au 31 décembre 2024, 40 agents étaient en poste pour assurer le fonctionnement du 

service de collecte des déchets sur le territoire de la CCH, dans le cadre de l’exercice 2024. 

Le graphique ci-dessous illustre l’évolution des effectifs sur chaque île: 

 

 

 

 

 

 

 

 

On observe une légère augmentation des effectifs sur l’île de Raiatea, passant de 19 agents 

en 2023 à 20 en 2024.​
 En revanche, les effectifs restent stables sur les îles de Taha’a, Huahine et Maupiti sur les 

deux dernières années. 
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Périmètre 

CC HAVA'I 
Population 

recensement 2022 
Nombre de 

logement 
Superficie (km²) 

Densité 

(Hab/km²) 

Raiatea 12 452 4 647 168 74 

Taha'a 5 365 2 183 90 88 

Huahine 6 325 2 460 75 75 

Maupiti 1 315 543 11 11 

TOTAL 25 457 9 833 344 74 



 

 

Sur l’ensemble du territoire, le 

fonctionnement du service mobilise 40 

agents en 2024, répartis à parts égales 

entre : 

●​ 20 agents ayant un statut de droit 

privé (principalement des ripeurs 

et des chauffeurs),​
 

●​ et 20 agents ayant un statut de 

fonctionnaire, dont une partie 

dédiée aux services supports et administratifs. 

 

Le graphique ci-dessous présente le nombre d’Équivalents Temps Plein (ETP) nécessaires 

par île pour l’exercice 2024, en incluant une ventilation spécifique des services supports. 

Cette répartition a été établie en fonction du nombre d’abonnés par île, afin de refléter au 

mieux les besoins en personnel. 
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Afin de faciliter la comparaison entre les différentes îles, un ratio "agents par habitant" a 

été calculé en rapportant le nombre d’Équivalents Temps Plein de chaque île à sa 

population.​
Ce ratio permet d’estimer la charge de travail potentielle par ETP selon la taille de la 

population desservie : 

 

Cette analyse met en évidence que Maupiti dispose d’un effectif plus élevé au regard de sa 

population, ce qui s’explique par des contraintes géographiques, logistiques ou 

organisationnelles spécifiques. 
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2. Les caractéristiques du service 

Organisation de la collecte des déchets 

La collecte des déchets sur l’ensemble du territoire de la CCH à la fin l'exercice 2024 est 

organisée de manière suivante:  

 

🗑️  Ordures ménagères résiduelles (1 fois par semaine) 

📦 Collecte : Portes à portes - collecte en bac 

♻️ Traitement : Dépotoirs de chaque île 

🗑️ Recyclables (plastiques/aluminium/métal/ verre) ( 1 fois toutes les 2 semaines)​
 📦 Collecte : Portes à portes - collecte par mono-matériaux en vrac, déposés dans le bac 

gris ou tout autre contenant choisi par l’usager.​
 ♻️ Traitement : Rapatriement sur Tahiti  via Fenua ma pour traitement par filière adaptée à 

l’étranger,  à l’exception du verre, qui est broyé directement sur place par la CCH et valorisé 

en sous couche de remblai ou de dalle 

🗑️ Encombrants et DEEE ( 1 fois par semestre)​
 📦 Collecte : Collecte ponctuelle par point d’apport volontaire en mode déchetterie mobile 

via des bennes amovibles et en porte-à-porte selon les communes​
 ♻️ Traitement : Rapatriement sur Tahiti pour enfouissement au CET de Hitia'a concernant 

les encombrants collecté sur Raiatea et traitement par filaire à l’etranger pour les DEEE.​
 

À Avera, Tahina (Uturoa) et Tevaitoa (Tumaraa), la 

collecte des biodéchets (2 fois /semaine) a été 

suspendue le 1er octobre 2024 faute de tonnage 

suffisant, une  reprise est prévue en mars 2025 (1 

fois /semaine) sur tout le territoire. 

 

Par ailleurs, jusqu’à fin novembre 2024, les 

recyclables étaient collectés via des Points 

d’Apport Volontaire (PAV) sur toutes les îles sauf 

Raiatea depuis mai 2023. Depuis fin 2024, ces PAV 

ont été supprimés au profit d’une collecte en 

porte-à-porte. 

 

Les Déchets Ménagers Spéciaux (DMS) sont 

collectés par la CCH dans ses centres de tri sur 

chaque île ou ponctuellement via une déchetterie 

mobile. Ils sont ensuite conditionnés et expédiés à 

Tahiti pour y être traités dans une filière adaptée.  
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 Les moyens techniques pour la collecte 

Le tableau ci-dessous détaille la flotte de véhicules utilisée pour les opérations sur les îles de 

Huahine, Maupiti, Taha’a et Raiatea: 

 

 

 

 

 

 

Le graphique ci-dessous présente l'état du parc de véhicules sur chaque île 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur les 21 véhicules de collecte de la CCH répartis sur l’ensemble des îles, 15 sont 

opérationnels, ce qui représente 71 % de la flotte. À la fin de l’année 2024, l’âge moyen des 

véhicules en service était de 6 ans et 10 mois. 

 

Le vieillissement de la flotte de collecte de la CCH constitue un enjeu majeur, avec des 

risques accrus de pannes, de surcoûts de maintenance et de perturbations du service. Il est 

donc urgent de mettre en place un plan de renouvellement progressif, fondé sur un audit 

technique et orienté vers des véhicules plus modernes et performants, afin d’assurer la 

continuité du service tout en maîtrisant les coûts à moyen terme. 
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Les usagers du service 

Le service des déchets couvre le territoire de la communauté de commune Hava’i qui 

comptait au dernier recensement 25 457 habitants (2022). 

En 2024, le service comptait 7 225 usagers (domestiques et non domestiques)recensés 

dans la base de données clientèle, contre 7 234 en 2023, soit une légère diminution de -0,12 

%. Le graphique ci-dessous illustre la répartition des usagers par île. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le graphique ci-dessous présente l’évolution du nombre d’usagers domestiques (UD) par 

commune entre 2023 et 2024. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le nombre d’usagers domestiques (UD) recensés dans la base de données clientèle est 

passé de 6 916 en 2023 à 6 877 en 2024, soit une légère baisse de - 0,56 %. 
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Le graphique ci-dessous présente l’évolution du nombre Usagers Non Domestiques (UND) 

par commune entre 2023 et 2024. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le nombre d’Usagers Non Domestiques (UND) recensés dans la base de données clientèle a 

augmenté, passant de 318 en 2023 à 348 en 2024, soit une hausse de + 9,43 %. 

Le parc de bacs roulants du service 

Les Usagers Domestiques (UD) disposent normalement d’un bac gris de 120 litres, tandis 

que les Usagers Non Domestiques (UND), principalement des professionnels, sont dotés au 

minimum d’un bac gris de 240 ou 660 litres selon les besoins. Toutefois, une rupture de 

stock sur les bacs de 120 litres a entraîné des difficultés pour une partie des UD, qui se 

trouvent actuellement sans bac de collecte. Dans ce contexte, ils sont contraints soit 

d’acquérir eux-mêmes un bac, soit de déposer leurs déchets en sacs sur la voie publique 

lors des jours de collecte.  

En se basant sur une hypothèse de dotation standard, soit un bac de 120 litres par UD et un 

bac de 240 ou 660 litres par UND, on estime à 7 225 le nombre total de bacs mis à 

disposition, représentant un volume global de 1 046 300 litres.   
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Il est important de noter qu’aucun système de suivi des bacs attribués aux usagers n’est 

actuellement en place, ce qui limite la visibilité sur le parc de bacs roulants et rend difficile 

sa gestion à moyen et long terme.    

À court terme, il est primordial de programmer un recensement des bacs existants, suivi de 

la distribution d’un bac de collecte à chaque usager du service.​
 Cette action répond à plusieurs enjeux clés : 

●​ Sécuriser le travail des agents de collecte, 

●​ Préserver la salubrité des espaces publics les jours de ramassage, 

●​ Améliorer la qualité des déchets collectés en vue de leur traitement, 

●​ Et assurer une meilleure adéquation entre le service rendu et la tarification 

appliquée. 

Par ailleurs, il serait nécessaire de mettre en place un suivi systématique des bacs 

distribués, afin de disposer d’un inventaire précis et régulièrement mis à jour. 

Il est également important de rappeler aux usagers que les bacs restent la propriété de la 

CCH, et non des particuliers, afin de faciliter leur gestion et leur renouvellement à long 

terme. 

Bilan de l’ensemble des déchets collectés 

En 2024, la CCH a collecté un total de 6 432 tonnes de déchets (hors biodéchets) sur 

l’ensemble de son périmètre de compétence. Le graphique ci-dessous illustre la répartition 

des tonnages collectés par île. 
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L’évolution des tonnages collectés par île depuis 2022 est illustrée dans le graphique 

ci-dessous. 

 

En 2024, on estime que 71,7 % des déchets collectés sur le territoire de la CCH étaient 

constitués d’ordures ménagères, soit 4 626 tonnes. Les encombrants représentaient la 

deuxième catégorie la plus importante, avec 18,4 %, soit 1 188 tonnes. 
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Le graphique illustre l’évolution des tonnages de déchets collectés depuis 2022 par nature 

de déchets. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Il est à noter que l’ensemble des données figurant dans le graphique ci-dessus demeure 

stable depuis l’exercice 2022. 

Il convient, cependant, de prendre ces chiffres avec prudence, car ils sont issus en grande 

partie d’une estimation basée sur les résultats de l’étude MODECOM réalisée en 2021. Parmi 

les tonnages mentionnés ci-dessus, seuls les déchets plastiques et Fer/ Aluminium sont 

systématiquement pesés par l’opérateur de traitement Fenua Ma, ce qui garantit une 

correspondance exacte avec les quantités réellement collectées sur le terrain. 

Dans le cadre du projet de création d’un Centre d’Enfouissement Technique (CET), il est 

essentiel de réaliser une campagne de caractérisation fine des déchets collectés sur 

chaque île. Cette démarche permettra de quantifier de manière fiable les gisements par 

type de déchets et d’assurer un dimensionnement adapté du futur CET. 

Parallèlement, il est primordial de définir un fonctionnement et  une stratégie 

d’équipement en moyens de collecte adaptés, permettant à la CCH de suivre de façon 

autonome, précise et quotidienne les quantités de déchets collectées selon leur nature. 

L’annexe 2 présente le détail des tonnages collectés sur le territoire de la CCH au cours de 
l’exercice 2024.  
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Bilan des déchets recyclables collectés 

Sur le territoire de la CCH, les déchets ménagers recyclables collectés en monomatériaux 

comprennent le verre, les plastiques, l’aluminium et le fer. Depuis fin 2024, la collecte de ces 

flux s’effectue en porte-à-porte, toutes les deux semaines, sur l’ensemble des îles. 

Verre 

Le graphique ci-dessous illustre l’évolution des tonnages de déchets en verre collectés sur 

chacune des îles.  

 

On observe une stabilisation des volumes collectés, principalement en raison de l’absence 

de système de pesée. Les données présentées reposent sur une estimation basée sur le 

ratio de production issu de l’étude MODECOM 2021, extrapolée au nombre d’habitants 

selon le recensement de 2022, avec un taux d’accroissement annuel de 0,3 %. 

Déchets d'Équipements Électriques et Électroniques (DEEE) 

Jusqu’à l’exercice 2023, la collecte des Déchets d'Équipements Électriques et Électroniques 

(DEEE) était effectuée dans le cadre des collectes d’encombrants. 

Depuis 2024, la CCH a mis en place des collectes spécifiques, organisant cinq opérations 

dédiées (quatre à Raiatea et une à Maupiti), qui ont permis de collecter 82,74 tonnes de 

DEEE ( à noter que ce chiffre ne concerne que l'île de Raiatea).​
 

👉 À noter : les usagers de l’île de Raiatea disposent également de la possibilité de déposer 

directement leurs DEEE au siège de la CCH. 
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Pour les exercices à venir, plusieurs améliorations sont préconisées : 

●​ 🗓️ Organiser une collecte DEEE spécifique par île,​
 

●​ ⚖️ Mettre en place un suivi rigoureux des quantités collectées via une pesée 

systématique,​
 

●​ 👷‍♂️ Désigner un agent responsable sur chaque opération pour garantir le bon tri des 

déchets et éviter les mélanges (notamment entre DEEE et encombrants), ce qui 

permettra d'améliorer la qualité des flux collectés et d'optimiser leur traitement en 

aval. 

Plastique et Aluminium / Fer 

Le graphique ci-dessous illustre l’évolution 

des tonnages de déchets en plastique 

collectés sur chacune des îles. 

 

 

 

 

 

 

Entre 2023 et 2024, les volumes de 

déchets plastiques collectés sont restés 

stables sur l’ensemble des îles, bien 

qu’une baisse du tonnage ait été observée 

à Taha’a et Huahine. 

Le graphique ci-dessous illustre l’évolution 

des tonnages de déchets en aluminium et 

fer collectés sur chacune des îles. 

 

 

 

 

 

 

Entre 2023 et 2024, les volumes de 

déchets en aluminium/fer collectés sont 

restés globalement stables sur l’ensemble 

des îles sauf à Taha’a avec une baisse 

constatée de - 57 %. 

Comme nous pouvons le constater sur les déchets plastiques et d'aluminium/fer, une 

différence marquée est observée entre 2022 et 2023. Cette variation s’explique par la 

méthodologie de calcul : en 2022, les données reposaient sur  une estimation théorique 

basée sur les ratios de production issu de l’étude MODECOM 2021, extrapolée au nombre 

d’habitants selon le recensement de 2022, avec un taux d’accroissement annuel de 0,3 %. À 

partir de 2023, les chiffres présentés correspondent aux tonnages réellement collectés et 

expédiés à l’acteur de valorisation Fenua Ma. 
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Cette évolution met en lumière l’écart potentiel entre des données estimées et les volumes 

réellement collectés. La fiabilité des données relatives aux tonnages collectés constitue en 

effet un élément déterminant pour assurer une bonne connaissance des flux de déchets et, 

par conséquent, pour dimensionner de manière optimale les moyens de collecte et de 

traitement. 

L’exemple de l’île de Raiatea illustre clairement cette problématique : les tonnages de 2022, 

établis sur la base d’estimations, se révèlent inférieurs de 33 % aux volumes réels constatés 

en 2023. Cette différence est particulièrement marquée sur les deux catégories de flux qui 

ont fait l’objet d’un pesage effectif à partir de 2023 : les déchets plastiques et les déchets 

aluminium/fer. 

Une telle sous-estimation n’est pas anodine. Elle impacte directement la compréhension du 

service et, plus largement, la planification stratégique. Dans le cas des ordures ménagères, 

elle peut entraîner un sous-dimensionnement ou un surdimensionnement des outils de 

traitement, tels que les Centres d’Enfouissement Technique (CET), compromettant ainsi 

l’efficacité et la durabilité du système de gestion des déchets. 

Traitement des déchets 

Traitement des déchets OMr, Encombrants et DMS 

Les ordures ménagères résiduelles (OMR), une fois collectées, sont actuellement déposées 
dans des décharges publiques. Chaque île du territoire dispose aujourd’hui de sa propre 
décharge. 

Cependant, l’utilisation de ces décharges, souvent non conformes, engendre des risques 
sanitaires et des pollutions environnementales.​
Pour y remédier, la Communauté de Communes Hava’i a lancé, depuis plusieurs années, 
des études de recherche de sites en vue de la création de Centres d’Enfouissement 
Technique (CET) sur les îles de Maupiti, Taha’a et Huahine.​
Sur l’île de Raiatea, le projet de construction d’un CET à Fa’aroa les principales autorisations 
administratives (ICPE et permis de construire) ont déjà été obtenues et le financement est 
en cours de finalisation. 

Concernant les encombrants, les déchets collectés sont ensuite enfouis à Tahiti, au CET de 
Hitia'a. 

Par ailleurs, les Déchets Ménagers Spéciaux (DMS), en raison de leur dangerosité, sont 
conditionnés avec précaution puis expédiés vers Tahiti pour y être traités dans des filières 
spécialisées adaptées. 
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Traitement des déchets recyclables (Verre, Plastique, DEEE, Aluminium et Fer) 

Le verre est traité localement grâce au broyage réalisé directement sur chaque île par la 

CCH. Ce procédé permet une réutilisation sur place, notamment dans les activités du 

secteur du BTP.​
 

Les Déchets d’Équipements Électriques et Électroniques (DEEE) sont transportés à Tahiti, 

où ils sont pris en charge, traités et valorisés par des filières spécialisées.​
 

Les déchets en plastique et en aluminium/fer font l’objet d’un tri de contrôle après collecte 

pour corriger les erreurs de tri des usagers. Les matières non conformes sont écartées et 

redirigées vers les dépotoirs, tandis que les matières conformes sont conditionnées, puis 

expédiées par la CCH vers le centre de tri et de transfert de Motu Uta.​
 Là, elles sont prises en charge par Fenua Ma, puis expédiées vers des filières de recyclage à 

l’étranger, principalement dans la région indopacifique. 

En 2024, Fenua Ma a réceptionné 161,4 tonnes de déchets recyclables en provenance de la 

CCH, dont : 

●​ 67 tonnes de plastiques 

●​ 93 tonnes de métaux (aluminium/fer) 

Ce volume représente un ratio de 6,18 kg par habitant et par an.​
Le graphique ci-dessous illustre l’évolution des coûts de traitement des déchets recyclables 

(plastique, aluminium et fer) de 2021 à 2024. 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Après une hausse continue de 2021 à 2023, une diminution est observée en 2024, avec un 

coût de 10 333 996 XPF, soit une baisse de 10 % par rapport à 2023 (11 520 347 XPF).
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3. Bilan de la communication et des publications - 2024 

En 2024, la Communauté de Communes Hava’i (CCH) a intensifié ses actions en matière de 

gestion des déchets, marquant l'année par plusieurs initiatives notables. Ces efforts ont 

inclus des collectes de Déchets d’Equipements Electriques et Electroniques (DEEE) à 

Tumaraa et Uturoa, la mise en place d'une déchetterie mobile à Tumara’a, ainsi qu’une  

campagnes de sensibilisation au tri et à la réduction des déchets.  

Par ailleurs, la CCH a participé à la consultation publique sur le Schéma Territorial de 

Prévention et de Gestion des Déchets (STPGD) de la Polynésie française.  

Ces initiatives reflètent l'engagement de la CCH à améliorer la gestion des déchets sur son 

territoire. 

Pour une documentation détaillée, veuillez consulter les annexes suivantes, classées par 

ordre chronologique : 

Annexe 3 : Consultation publique numérique du Schéma Territorial Prévention et Gestion 
des Déchets de la Polynésie française (STPGD) - 30/04/2024 

Annexe 4 : Ramassage des Déchets d'Équipements, Électrique et  électroménagers (DEEE)  – 
17/07/2024 

Annexe 5: Bilan du ramassage des Déchets d'Équipements, Électrique et  électroménagers 

(DEEE) sur Tumaraa - 26/07/2024 

Annexe 6 : La CCh recrute des service civique pour une campagne de sensibilisation en 
porte-à-porte les habitants à la démarche zéro déchets - 30/07/2024 

Annexe 7 : Bilan de la collecte des Déchets d'Équipements, Électrique et  électroménagers 
(DEEE) à Uturoa 

 - 23/08/2024 

Annexe 8 : Opération de collectes des Déchets d'Équipements, Électrique et  
électroménagers (DEEE) à Taputapuatea - 02/09/2024 

Annexe 9 : Conseil Communautaire du 3 septembre 2024 - 09/09/2024 

Annexe 10 : Bilan de la collecte des Déchets d'Équipements, Électrique et  électroménagers 
(DEEE) sur l’ensemble de l'île de Raiatea - 18/09/2024 

Annexe 11 :Campagne de sensibilisation au tri et au zéro déchet avec les services civique - 
23/09/2024 

Annexe 12 : Communication du programme de collecte des Déchets d'Équipements, 
Électrique et  électroménagers (DEEE) sur Raiatea - 11/10/2024 
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Annexe 13: Guide pratique du tri des déchets à l’usage des usagers - 14/10/2024 

Annexe 14 : Rapport d’activité 2023 - 17/10/2024 

Annexe 15 : Essai pilote d’une déchetterie mobiles à Tumara’a - 23/10/2024 

Annexe 16 : La ComCom reçoit la délégation sénatoriale aux outre-mer - 25/10/2024 

Annexe 17 : Bilan sur la collecte des encombrants sur Uturoa - 22/11/2024 

Annexe 18 : Bilan sur l'opération Réparac’teurs du Fenua à uturoa. - 29/11/2024 

Annexe 19 : Nouvelle collecte  des Déchets d'Équipements, Électrique et  électroménagers 
(DEEE) Tumara’a 

 - 02/12/2024 

Annexe 20 : Vidéo STOP aux plastiques dans le Pacifique - 02/12/2024 

Annexe 21 : Communication des horaires d’accueil téléphonique de la CCH - 05/12/2024 

Annexe 22 : Rappel sur le paiement des redevances de collecte des déchets - 09/12/2024 

Annexe 23 : Visite du ministre de l’environnement à la CCH 

Ces documents offrent un aperçu complet des actions entreprises par la CCH en 2024 pour 
améliorer la gestion des déchets sur son territoire. 
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4. Les aspects financiers du service 

Les charges du service 
 
Sur les dernières années, l’évolution des charges totales du service (dépenses réelles 

d’investissement et de fonctionnement) a été la suivante : 
 

 

Les charges totales du service ont connu une hausse significative de +22,34 % entre 2023 et 

2024, atteignant 312,5 millions F CFP. Cette augmentation s’explique par une augmentation 

des dépenses réelles de fonctionnement et une reprise de l’investissement. 

Dépenses de fonctionnement 

Le coût global du service (hors investissement) s’est établi à 216 926 247 francs CFP, soit une 

hausse de + 10,33 % par rapport à 2023 (196 616 536 francs CFP en 2023). 
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Le graphique ci-dessous illustre les dépenses réelles de fonctionnement pour l'exercice 

2024 ( en MXPF). 

 

 

 

 

 

 

 

Les charges de personnel restent le premier poste de dépense, avec 129,88 millions XPF, 

soit plus de 60 % du total. Le graphique ci-dessous illustre l’évolution des charges de 

personnel depuis 2021. 
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Il convient également  de noter que les charges générales ont enregistré une hausse de 

39,55 % par rapport à 2021. Il s'agit d’un point d’attention particulier à surveiller lors des 

prochains exercices. 

 

Dans les charges générales, on retrouve notamment: 

●​  les fournitures et consommables, qui atteignent 25,19 millions XPF (11 % des 

dépenses). Ce poste est en hausse continue depuis 2021, avec une augmentation de 

+30,74 % entre 2023 et 2024, ce qui appelle à une analyse plus détaillée. 

●​ Les locations, représentant 18,72 millions XPF, un montant conséquent qui nécessite 

un suivi attentif. 

●​ Les entretiens, réparations et maintenance,  représentant 11,11 millions XPF 

marquant une stabilisation par rapport à 2023.. 

Le graphique ci-dessous présente l’évolution des deux postes ayant connu les plus fortes 

hausses et appartenant aux charges générales qui sont les dépenses de carburant et les 

autres fournitures non stockées. 
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L’évolution de la consommation de carburant sur les différentes îles est illustré dans le 

graphique ci-dessous: 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Dépenses d’investissement 

En 2024 les dépenses d’investissement ont enregistré une hausse de 136,76 % par rapport 

à l’exercice 2023, poursuivant ainsi la dynamique déjà marquée observée l’année 

précédente. 

 

En 2024, elles atteignent un montant total de 29 558 577 XPF. 

 

 

 

 

 

 

 

En 2024, 66 % des dépenses d’investissement, soit 19 618 766 XPF, ont été dédiés à 

l’acquisition d’équipements, comprenant notamment trois bennes amovibles, deux 

camionnettes et de 4 compacteurs de déchets. Les 34 % restants, soit 9 939 811 XPF, ont été 

consacrés à des études et à de l’assistance à maîtrise d’ouvrage (AMO), notamment pour la 

réactualisation du Programme de Gestion des Déchets et le projet de construction du CET de 

Faaroa  
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Les recettes du service 
 

Le financement du service de collecte et de traitement des déchets produits est assuré par la 

Redevance d'Enlèvement des Ordures Ménagères (REOM), qui peut être complétée par des 

subventions et d’autres produits exceptionnels. 

 

La redevance d’enlèvement des ordures ménagères est une contribution à la gestion des 

déchets en contrepartie du service rendu, à savoir : 

●​ la mise à disposition d’un bac de pré-collecte suivant la taille du foyer de l’usager, 

●​ la collecte en porte-à-porte des ordures ménagères, 

●​ la collecte des déchets ménagers volumineux. 

 

Usagers Domestiques 

 

La REOM est due par l’ensemble des administrés occupant un logement, qu’ils soient 

propriétaires ou locataires. 

Une délibération du conseil communautaire  fixe les tarifs de la REOM. Le tarif varie en 

fonction du secteur géographique, de la nature de l’usager (domestique ou non 

domestique). La facturation se fait à une fréquence semestrielle et les tarifs sont exprimés 

en francs CFP par an. Le tableau ci-dessous présente l'évolution des différents tarifs 

applicables depuis 2021 jusqu’à l'exercice 2024: 
 

 
Il convient de noter une augmentation significative des tarifs entre les exercices 2023 et 

2024 pour les usagers domestiques, avec des hausses allant de + 33 % à + 42,86 %. 

À partir du 1er janvier 2025, une nouvelle révision tarifaire est prévue, visant à uniformiser 

les tarifs sur l’ensemble du territoire de la CCH. Le montant sera fixé à 12 000 XPF par an et 

par usager domestique, facturé en deux échéances semestrielles de 6 000 XPF chacune 
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Tarifs annuel 2021 2022 2023 2024 
Evolution 

2023 -2024 

Huahine 9 000 9 000 9 000 12 000 + 33,33% 

Tahaa 9 000 9 000 9 000 12 000 + 33,33% 

Uturoa 9 000 9 000 9 000 12 000 + 33,33% 

Tumaraa et Taputapuatea Secteur 1 : Tevaitoa, 

Avera et Faaroa 1 
9 000 9 000 9 000 12 000 + 33,33% 

Maupiti 6 000 7 500 7 500 10 500 +40,00% 

Tumaraa et Taputapuatea Secteur 2 : Faaroa 2 

jusqu’à Tehurui 
5 000 7 000 7 000 10 000 +42,86% 



 

Usagers Non Domestiques 

Depuis le 1er janvier 2022, les Usagers Non Domestiques (commerces, hébergements, 

administrations, etc.) sont assujettis à une tarification incitative basée sur le volume de 

déchets collectés, au tarif de 3 000 XPF par litre. La facture est donc calculée en fonction de 

la capacité en litres des bacs mis à disposition de l’usager UND. A noter que chaque Usager 

Non Domestique (UND) dispose, au minimum, d’un bac de 240 litres mis à sa disposition. 

Facturation 

Sur l’exercice 2024, un montant global de 111 988 327 XPF a été facturé pour l’ensemble du 

service, tous usagers confondus.​
Les usagers domestiques (UD) représentent la majorité de cette facturation, avec un total 

de 80 858 500 XPF, soit 72 % du montant global.​
En comparaison, les usagers non domestiques (UND) ont été facturés à hauteur de 31 129 

827 XPF, ce qui correspond à 28 % de la facturation totale. 

La répartition des montants facturés par île est illustrée dans le graphique ci-dessous. 

 

Il est à noter que le montant global de la facturation a enregistré une hausse de 25,81 %, 

passant de 89 014 748 XPF en 2023 à 111 988 327 XPF en 2024.​
Cette augmentation est principalement liée à la révision tarifaire entrée en vigueur le 1er 

janvier 2024.  
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Le graphique ci-dessous illustre la comparaison des montants facturés par île entre les 

exercices 2023 et 2024. 

 
 

 

 

 

 

 
 

Il est important de souligner que le taux de recouvrement des factures s’établit à 46,2 % en 

2024, un niveau comparable à celui observé en 2023.​
 Le montant total restant à encaisser pour l’exercice 2024 s’élève à 60 247 532 XPF. 

Ce taux relativement bas constitue un enjeu majeur pour l’équilibre financier du service, 

dans la mesure où des factures non réglées peuvent, à terme, générer un volume important 

de créances irrécouvrables susceptibles d’être classées en admissions en non-valeur (ANV).​
Cela pourrait avoir un impact direct sur le budget du service déchets, et nécessiter une 

répartition de la charge sur plusieurs exercices pour en limiter les effets. 

Dans ce contexte, il est essentiel de rappeler que la collecte des déchets est un service 

public à caractère payant.​
Le bon fonctionnement du service repose donc sur la participation de chacun, et sur une 

prise de conscience partagée de l’importance de s’acquitter de sa contribution, dans une 

logique de responsabilité collective et de solidarité entre usagers. 

Le graphique ci-dessous présente, pour chaque île, les montants restant à encaisser au titre 

de l’exercice 2024, ainsi que le taux de recouvrement des factures observé sur la même 

période. 
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Recettes de fonctionnement 

En 2024, les recettes de fonctionnement du service des déchets se sont élevées à 231 429 

366 francs CFP, soit une baisse de - 11,05 %. Elles sont constituées pour moitié du produit 

de la REOM, dont le montant s’élève à 113 204 720 Millions francs CFP et d’une recette 

dotation participations des communes de 112 980 814 Millions francs CFP . 

 

Les graphiques ci-dessous illustrent l’évolution des recettes de services ainsi que les 

montants des subventions déséquilibrées provenant du budget principal de 2021 à 2024. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les deux graphiques mettent en évidence une nette augmentation des recettes générées 

par le service, accompagnée d’une diminution des subventions d’équilibre par rapport aux 

exercices 2022 et 2023. 
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Recettes d'investissement 

Les recettes d’investissement, n’affiche pour l'exercice 2024 qu’un montant de 4 278 402 

XPF, soit une baisse de -78 % par rapport à 2023, où ces recettes s’élevaient à 19 613 221 

XPF. 

Le graphique ci-dessous présente l’évolution des subventions d’investissement depuis 

l’exercice 2021. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Recettes globales du service 

En 2024, les recettes totales du service des déchets se sont élevées à 235 707 768 francs 

CFP, soit une baisse de - 15,75 % par rapport à l’exercice 2023 (279 778 652 xpf).  

Le graphique ci-dessous retrace l’évolution des recettes globales depuis l’exercice 2021. 
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À noter que les montants indiqués dans le graphique ci-dessus incluent les montants 

facturés aux usagers sur chaque exercice, et non les montants réellement encaissés sur 

l’exercice. 

 

La baisse des recettes, estimée à 44 070 884 XPF entre 2023 et 2024, s’explique 

principalement par une diminution des subventions, en recul de 52 195 192 XPF en 2024. 

Cette baisse a été partiellement compensée par une hausse des recettes propres du 

service, à hauteur de +18 226 373 XPF. 
 

Analyse de la situation financière du service 

Fonctionnement 

Le graphique ci-dessous illustre l'évolution des dépenses et des recettes (hors subventions) 

de fonctionnement du service depuis 2021. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les dépenses de fonctionnement augmentent chaque année, passant de 161,2 millions XPF 

en 2021 à 216,9 millions XPF en 2024. 

Cette augmentation des dépenses est régulière et significative : 

○​ +22 millions XPF entre 2021 et 2022; 
○​ +13 millions XPF entre 2022 et 2023; 
○​ +20 millions XPF entre 2023 et 2024. 

Cette croissance peut s’expliquer notamment par une amélioration des prestations avec la 
mise en place de la collecte en porte-à-porte des déchets recyclables. Toutefois, cette 
évolution nécessite une surveillance pour éviter toute dérive future. 
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Les recettes de fonctionnement hors subvention d’équilibre suivent également une 
tendance à la hausse, mais de manière plus modérée : de 69,1 millions XPF en 2021 à 113,2 
millions XPF en 2024: 

○​ +14,3 millions XPF entre 2021 et 2022; 
○​ +11,5 millions XPF entre 2022 et 2023; 
○​ +18,3 millions XPF entre 2023 et 2024. 

À noter que les montants indiqués dans le graphique ci-dessus incluent les montants 

facturés aux usagers sur chaque exercice, et non les montants réellement encaissés sur 

l’exercice. 

Bien que la progression soit constante, l’écart entre dépenses et recettes reste significatif.​
 

L’écart entre les dépenses et les recettes est de 92,1 millions XPF en 2021 et atteint 103,7 
millions XPF en 2024, indiquant une dépendance continue aux subventions d'équilibre pour 
couvrir les charges de fonctionnement. 

Investissement 

Le graphique ci-dessous montre l'évolution des dépenses d'investissement et des recettes 

d'investissement sur la période de 2021 à 2024. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En 2021, les dépenses d'investissement sont particulièrement élevées, atteignant 161 048 

603 XPF (dont 142 M XPF liés à une avance de trésorerie pour l’acquisition de camions, 

remboursée dès la réception des subventions), avant de diminuer de manière significative 

les années suivantes. En 2022, les dépenses baissent (10 066 590 XPF) , ce qui indique un 

ajustement par rapport à 2021.​
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Une stabilisation est à noter entre 2022 et 2023 (12 484 763 XPF). Une augmentation est à 

noter sur l’exercice 2024 (29 558 577 XPF). La reprise des dépenses d'investissement en 

2024 s'explique notamment par la mise en place des CET sur chaque île, incluant en 

particulier le projet de CET sur l'île de Raiatea. 

Les recettes d'investissement pour 2024 sont relativement faibles par rapport aux dépenses 

et confirment une tendance à la baisse. En 2021, elles s'élevaient à 138 771 272 XPF, mais 

elles baissent en 2022 (4 148 909 XPF), avant de connaître une légère hausse en 2023 ( 7 

408 150 XPF) et de connaître une nouvelle baisse en 2024  (4 278 402 XPF).​
Cette variation des recettes s’explique par le fait qu’il y a une dépendance à des sources 

externes pour financer les investissements (subventions état, pays, etc.). 

Les dépenses d'investissement vont connaître à court terme une reprise significative avec la 

création d’un CET à Raiatea, la construction du siège social à Uturoa, le renouvellement 

des équipements de collecte, etc. 

Il est donc primordial d’anticiper les dépenses et les recettes en s’appuyant sur une 

stratégie d’investissement à court, moyen et long termes afin de stabiliser et diversifier les 

sources de financement. 

Budget globale du service 

Le graphique ci-dessous illustre l'évolution des dépenses et des recettes du service entre 

2021 et 2024. 

 

Il met en évidence un écart significatif entre les dépenses et les recettes, révélant une forte 

dépendance aux subventions d'équilibre pour assurer l’équilibre budgétaire. 

En 2022 et 2023, un excédent de recettes a été observé, principalement en raison d’un 

niveau d’investissement plus faible et d’une subvention d’équilibre plus élevée. 
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En revanche, pour l’exercice 2024, malgré une hausse des recettes de fonctionnement liée à 

l’augmentation de la REOM, le retour à un niveau de dépenses d’investissement plus 

important a conduit à un déficit. 

En annexe 24 se trouve l’extrait détaillé du compte administratif du budget annexe de la 

gestion des déchets ménagers et assimilés 

Trésorerie du BAOM 

La trésorerie de budget annexe ordure ménagères affiche un solde positif depuis 2022 avec 

une hausse de + 28 % en 2024 par rapport à 2023. 

Le graphique ci-dessous illustre l’évolution de la trésorerie du budget Annexe déchets depuis 

2024: 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le graphique ci-dessous illustre l’évolution de la trésorerie du budget Annexe déchets depuis 

2024: 
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Les dépenses de trésorerie ont nettement diminué en 2023, probablement en raison d’un 

ralentissement des investissements. À l’inverse, le pic enregistré en 2024 témoigne d’une 

reprise significative des engagements d’investissement. 

Du côté des recettes, la baisse en 2023 pourrait s’expliquer par un retard de facturation, une 

diminution du taux de recouvrement ou un moindre niveau de subventions. À l’inverse, la 

forte hausse enregistrée en 2024 s’expliquerait par une hausse tarifaire, ainsi que le 

versement différé de la subvention d’équilibre initialement attendue en 2023. 

En résumé, les variations importantes entre 2022 et 2024 traduisent un effet de rattrapage 

et confirment la nécessité d’un suivi attentif de la trésorerie pour lisser les fluctuations 

budgétaires. 

Vous trouverez en annexe 25 les documents relatifs à la situation de trésorerie de la 

Communauté de Communes HAVA’I, permettant d’apprécier l’évolution mensuelle de la 

trésorerie en 2024 ainsi que la situation arrêtée au 4 mars 2025. 

Pistes d’action et recommandations 

●​ Renforcer les ressources propres (notamment via une réévaluation de la REOM).​
 

●​ Poursuivre les efforts d’optimisation des dépenses : efficacité, mutualisation, 

contrôle et internalisation des services.​
 

●​ Élaborer une stratégie d’investissement à court, moyen et long termes afin de 

stabiliser et diversifier les sources de financement.​
 

●​ Élaborer une stratégie pour réduire progressivement la dépendance aux 

subventions d’équilibre par une planification budgétaire à court, moyen et long 

termes.​
 

●​ Maintenir un suivi rigoureux de la trésorerie afin de mieux anticiper les fluctuations 

budgétaires et d’en améliorer la lisibilité. 
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Annexes du rapport annuel sur la qualité 

du service public de gestion des déchets 

ménagers sur l’exercice 2024 

 

 



 

Annexe 1 : La CCh 2024, île par île 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

Annexe 2 : Extrait détaillé des tonnages collectés sur le territoir de la CCH sur 

l’exercice 2024 

 

 

 

 

 

 



 

Annexe 3: Consultation publique numérique du schéma territorial prévention 

et gestion des déchets de la Polynésie Française (STPGD)  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Annexe 4: Ramassage des Déchets d'Équipements, Électrique et  

électroménagers (DEEE)  

 

 

 

 

 

 



 

Annexe 5: Bilan du ramassage des Déchets d'Équipements, Électrique et  

électroménagers (DEEE) sur Tumaraa 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Annexe 6: La CCh recrute des service civique pour une campagne de 

sensibilisation en porte-à-porte les habitants à la démarche zéro déchets 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Annexe 7 : Bilan de la collecte des Déchets d'Équipements, Électrique et  

électroménagers (DEEE) à Uturoa 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Annexe 8  : Opération de collectes des Déchets d'Équipements, Électrique et  

électroménagers (DEEE) à Taputapuatea 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Annexe 9  : Conseil Communautaire du 3 septembre 2024 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Annexe 10 : Bilan de la collecte des Déchets d'Équipements, Électrique et  

électroménagers (DEEE) sur l’ensemble de l'île de Raiatea  

 



 

Annexe 11 : Campagne de sensibilisation au tri et au zéro déchet avec les 

services civique 

 

 



 

Annexe 12 : Communication du programme de collecte des Déchets 

d'Équipements, Électrique et  électroménagers (DEEE) sur Raiatea 

 



 

Annexe 13 : Guide pratique du tri des déchets à l’usage des usagers 

 



 

Annexe 14 : Rapport d’activité 2023 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Annexe 15 : Essai pilote d’une déchetterie mobiles à Tumara’a 

 

 



 

Annexe 16 : la COMCOM reçoit la délégation sénatoriale aux outre-mer! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Annexe 17: Bilan sur la collecte des encombrants sur Uturoa 

 

 



 

Annexe 18 : Bilan sur l'opération Réparac’teurs du Fenua à uturoa. 

 

 

 

 



 

Annexe 19 : Nouvelle collecte  des Déchets d'Équipements, Électrique et  

électroménagers (DEEE) Tumara’a  

 



 

Annexe 20 : Vidéo STOP aux plastiques dans le Pacifique 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Annexe 21 : Communication des horaires d’accueil téléphonique de la CCH 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Annexe 22 : Rappel sur le paiement des redevances de collecte des déchets 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Annexe 23 : Visite du ministre de l’environnement à la CCH 

 

 

 



 

Annexe 24 : Extrait détaillé du compte administratif du budget annexe de la 

gestion des déchets ménagers et assimilés 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 



 

Annexe 25 : Extrait détaillé du compte administratif du budget annexe de la 

gestion des déchets ménagers et assimilés 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

À la suite de la présentation du rapport intitulé Rapport annuel sur la gestion clientèle du 

service des déchets le 29 août 2025, et conformément à la demande de l’instance, la 

présente page a été ajoutée. Elle a pour objectif d’apporter des précisions complémentaires 

concernant le coût réel du service par abonné, ainsi que sur la part facturée et celle 

compensée par la CCH. Ce complément est à lire en lien direct avec le rapport initial et ne 

s’y substitue pas. 

 

Complément au rapport: Part de l’usager et contribution de la CCH au financement 

du service 

Les graphiques ci-dessous illustrent l’évolution de cet indicateur depuis l’exercice 2022. Ils 

mettent en évidence un écart constant entre le coût réel du service et le montant facturé 

aux abonnés. 

En 2022, le coût réel moyen du service s’élevait à 26 553 XPF par abonné, puis à 28 905 XPF 

en 2023. Durant ces deux exercices, la contribution des usagers est restée comprise entre 7 

000 XPF et 9 000 XPF, soit seulement 25 % à 31 % du coût réel, tandis que la CCH 

compensait le solde, représentant 17 553 à 21 905 XPF par abonné, soit environ 70 % à 75 

% du coût total. 

En 2024, le coût réel a poursuivi sa progression pour atteindre 34 116 XPF par abonné, soit 

une hausse de près de 18 % par rapport à 2023. La part facturée aux usagers a alors été 

réajustée, variant désormais entre 10 000 XPF et 12 000 XPF, ce qui équivaut à 30 % à 35 % 

du coût réel. Le reste, soit 22 000 XPF à 24 000 XPF par abonné, demeure pris en charge par 

la CCH, qui continue d’assumer environ 65 % à 70 % du coût total. 

Cette évolution met en lumière deux tendances principales : 

●​ l’augmentation du coût réel du service (+18 % en un an), probablement liée à la 

hausse des charges d’exploitation et d’entretien ;​
 

●​ l'évolution tarifaire  progressive des usagers, dont la contribution directe a été 

relevée d’environ 3 000 XPF par abonné, même si la CCH reste le principal financeur 

du dispositif. 

En résumé, malgré la hausse du coût réel, la politique tarifaire permet de maintenir 

l’accessibilité du service pour les usagers, grâce à une forte compensation de la CCH qui 

continue d’assumer environ les deux tiers du coût du service. 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


	1. Présentation de la Communauté de commune Hava’i 
	 Compétence et intercommunalité 
	Compétences obligatoires 
	Compétences optionnelles 

	Gouvernance et organisation de la CCH 
	 Périmètre du service 
	Les moyens humains 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	2. Les caractéristiques du service 

	Organisation de la collecte des déchets 
	 Les moyens techniques pour la collecte 
	Les usagers du service 
	Le parc de bacs roulants du service 
	Bilan de l’ensemble des déchets collectés 
	Bilan des déchets recyclables collectés 
	Verre 
	Déchets d'Équipements Électriques et Électroniques (DEEE) 
	Plastique et Aluminium / Fer 

	Traitement des déchets 
	Traitement des déchets OMr, Encombrants et DMS 
	 
	Traitement des déchets recyclables (Verre, Plastique, DEEE, Aluminium et Fer) 

	 
	3. Bilan de la communication et des publications - 2024 

	 
	4. Les aspects financiers du service 

	Les charges du service 
	Dépenses de fonctionnement 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	Dépenses d’investissement 

	Les recettes du service 
	Usagers Domestiques 
	Usagers Non Domestiques 
	Facturation 
	 
	 
	 
	 

	Recettes de fonctionnement 
	Recettes d'investissement 
	 
	Recettes globales du service 

	Analyse de la situation financière du service 
	Fonctionnement 
	Investissement 
	Budget globale du service 
	Trésorerie du BAOM 
	Pistes d’action et recommandations 

	Complément au rapport: Part de l’usager et contribution de la CCH au financement du service 

